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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 
 
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes de subvention et quel 
que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal 
de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 
 
Je soussigné(e),                                           le président(e) de l'association 
  
 
- certifie que l’association est régulièrement déclarée ; 
 
- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et 
fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ; 
 
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de 
l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics 
ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ; 
 
- demande une subvention de fonctionnement de                           € ; 
 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire 
ou postal de l’association dont je joins le relevé d'identité bancaire ; 
 
- s'engage à mentionner sur l'ensemble de ses supports d'information et/ou de 
communication papier et numérique le soutien que lui apporte la Ville de Fontenay-aux-
Roses. 
 
 
 
 
Fait le   à 
 
 
 
 
Signature du Président 
 
 

 

PROTECTION DES DONNEES 
 

Vos données sont recueillies dans le cadre de la réalisation d’une mission d’intérêt public ou relevant 
de l’exercice de l’autorité publique de la Ville de Fontenay-aux-Roses. Elles seront utilisées à des fin 
de communication institutionnelle uniquement et conservées conformément aux délais légaux. 

 

Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, 
vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données dpo@fontenay-aux-roses.fr. Si 
vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL (www.cnil.fr). 


